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PRESIDEX$CE DE LA REzuBLIAUE
DECRET No 96-62 du 22 Mars 1996
portant réglementation des activités des
Sociétés Cotonnières privées créées en
partenariat avec la Société Natlonale
pour 1a Promotion Agricole ( SONApRa) pour
1a campagne cotonnlère 1995-1996.

LE PRESIDENT DE LA 8EzuBLTOUE,..
CHEF DE L'ET.A,T,

CI-IEF DU GOUVERI..IEMENT,

fa Loi No 9O-Of2 du
République du Bénin

tl DéCenbre 199O portant Constitutian de fa

la Décision No 9t-o4Z/HCR/pI dï fO Mars 199i
des résultats définitifs du deuxièrm tour destielles du 24 Mars 1991 ,

portatrt proclamation
élections présiden-

\U

VU

VU 1e Décret No
Gouverne ment

o5- T.q{ du 22 Novembre 1995 portant rcmposition du

portant approbstion des
Promotion Agricole

Vtr le Décret No 91 -1c,'1 du 22 Jul11 et 1991
statuts de 1a Société Nationale pour 1a
(sott.qr'na) :

VU Ie Décret N' 91 -1419 rlu 25 Juil1et 1991 portant création, crganisa-tion et fonctionnement du fcnds de Stabilisation et d"e Soutler desfuix des Prothrits Agrj-coles (fSS) ;

VU le Décret No 91-1 7A du 25 Jui].let 1991 portant mise en vigueur des
règIes de Stabilisation et cle Seutien dàs kix des produits Agrico-les ;

VU 1e Rel-
1994 ;

evé des décislons admlnistratives No 16/SC*/reL du 28 Avri1

tVt] les conclusions des travaux de 1a Conrmission Interministérie1le
chargée de faire d.es propositions relatives à fa filière cotnn
suite à l- t install-ation des usirres privées d' égrenage' ;

SUR Proptsition du Ministre du Développement Rural:
L0 Conseil d.es }tinistres entendu en sa séence du JO Aott 1995

t
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C}IAPIIRE I : DU CHAMP D'APPLICATION

Article 1er.- 1l- est autorisé 1a créati.on en République du Bénln de
-La 50c1eteSociétés Frivées drEgrenage de coton en partenariat avec

Nationale pour 1a Promotion Agricole.

ÀrtloLo 2.- La création de ces sociétés est subordonnée à un
pr6àaâbIe conjoint des Ministres chargés de lrAgriculüre
dustric sur Ia base des besoins nationaux.

Article 1.- Le présent Décret régit 1es refations entre les Sociétés

agré ment
de 1r In-et

eôt-nnières p
1a fil-ière-co

rivées et 1es différentes structures intervenant dans
ton pour ]a campagrre cotonnière 1995-1996.

CHAPITRE II : DE LA PRODUCîION DU MATSRIü, VEGETAL DE

Article 4.- La recherche cotonrtlère, 1t introCuction et Ia
ffi-ElEiTel 'égéta1 sont et derneurent du ressrrt exclusi:
tut Nationaf dès Recherches Agricoles du Benin ( lt\R-,tB) à
ItUnité de Recherche Coton et Fibres (UnCf;.

- La production des différentes catégorles
sir,enrent des struc§ures ci-après :

LIEGRENAGE ET DE L,A DISTRIzuTION DÉS

SEMENCES

Article 5.
1ève excfrt

vement par ].tUnité de Recherctre Coton et Fibres

de semences re-

mj-se au point
de 1r Insti-

trave rs

xclus i-
ationale

- ItUnité de Recherche Coton et Fibres pour 1a production de
semences de Prébase I

- 1e Service des Serqences et Plants de la Direction de lrAgri-
culture pour 1es semences de base ;

- 1es rnrltiplicateurs privés pour Ia production des semences
certifiées ou commerciales.

Àrticle 6.- Lt églelnge de la priduction semenclère est assur
et 1a Srciét

ée
éN

pour 1a Fromotion Agricole.

Article 7.- Le contrôle de la quafité (au champ et au Laboratoire) des
EITEFT; s catégories de semeilces sur toute 1à chaîne semencière est
Àu ressort de la-Direction de la Promotion de la Qualité et du Contrô-
iÀ a." hoduits Agricoles.

Article 8.- La vente et/ou 1a d.istrihrtion des semences sur le terri-
ffiEiona]- et à ltextérieur d.e 1a République du Bénin sont ré-
s ervee s exclusivement à la Société Nationale pour 1a Fromotion Agrico-
1e en relation avcc 1es structures concerrrées.
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CHAPITRE IIT DE LA CC}.PIERCIALISATIOI] DU COTON-

Article 9.- La Société Nationale pour 1â komotj-on Agricole détient
1r exclusivité de Ia commerciali sation prinralre du coion-graine auprès
des productelrrs sur toute 1t-étendue du territaire national. La cession
du coton-graine aux Sociétés Cotorurières Privées se fena au prix de
revient rendu usine.

Article '1 O.- La Société Nationale pour 1a Prnmotion Agricole répartlt
I-?6AiidTion natlonale de coton-graine au prorata de 1a capacité
nomj-nale de chaque usine. Efle en assure dlune manière excfusive
1révacuation et la livraison au pont àascule de chaque usine en pré-
sence des représentants des producteurs.

Articl-e 11.- r,e classement sur les marchés cie cemmerc ialisation pri-
contiè-expertise à lrusine drégrenage sont rlu seul ressort

Article 12.- Les normes tecluriques drusinage nécessaires au maintien
âfilfrffilioration de 1a qualité du coton fibre béninnis sont défi-
nies par la Société Nationale pour 1a Fromotion Agricole et sIirnposent
à toutes 1es sociétés cotonnières privées.

maire-ef Ia
de 1a Direction de l-a horaotion de 1a Qualité et du Contrôle des ko-
duits Agricoles.

CHAPITRE IV : ilE L, NORI&\LI§ÀI101++ES TECHNIQHES

DI EGRfl{AGE ET DES CR.ITERES DE CLAS-

SIF]CATION DE LA FIBRE

Articlc 13.- La Sa<-iété Nationale pour Ia Promotion Agrlco1e est
êEârsÉé Aé veil 1er au respect de ces normes. A cet effet, e11e assure
ltinspection teclrl'tiqtre périodique des usines.

Article '1 4.- I1 est conféré à 1a Société Natj-onale pour Ia Promotion
Agrico].e l- t exclr.rsivité du classement de la production de coton fibre
issue de toutes les usines.

A ce titre, 1a Soclété Natlonale pour la Promotion Agricole
est seule habilitée à déterminer 1es t,?es de vente et 1es marquages
correspondant aux échantiflons provenant de toutes 1es usines.

Les lettres conventj-onnel1es de codifi-catlon des marquages
sont définies par 1a Direction de la komotion de la Qual.ité et du
Contrôle des koduits Agricoles

Article 15.- Les analyses décadaires des échantil-l-ons de
Ae-oæ'-1e s usinès pour Ie contrôle du rendement fibe

co ton-graine
sont obliga-

toires et devront être assurées par ltURCF.

GRAINE
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CHAP.TTRE V : Dii LA COMIU]RCIALISATIOI{ DES PRODUIÎS

FINIS COTONNIERS

Article 16.- Les Sociétés
dui ts
en la

sus de leurs us 1ne
ti ère .

national 30 F par kilogramme de coton-graine

Article 18.- Les Sociétés Cotonnières kivées
de coton-graine premier chaix acheté au titre
aux producteurs de coton.

Cotonnière.s Privées commercialisent les ;1f.-! conformément aux rég]émentations en vi-gr":eur

CHAPITRE 1rI : DE LA CONTRIzuîION AU BUDGST NATIONAL

ET A Lh FILIERE C0T0N

Article 17,- Les Sociétés Cotorunlères Privées verseront au bldget
prernier choix acheté.

verseront -1 O F par kg
du paiement drun surprix

Article 19.- La contrihrtion cles Sociétés Cotoru:rières P:r'ivées au tr-rdget
paiement de surprix aux producteurs sreffectueront par
1a Société Nationale pour Ia Productlon Agricole.

é Nationafe pour 1a Pronrotion Agj'icole au financement de
Coten et Eibres sur des bases à convenir dtaccord parties

NâîionàIe t le
facturation de

nt es

que 1a Soeiéh
1a Recherche

Les modalités de reversement aux bénéficiaires seront défi-
par des "{rrêtés pris par 1es Départements Ministériels concernés.

Article 20. - Les Sociétés Cotonnières Privées verseront au Fonds de
Stabilisation à l-a fin de Lrexercice 7% de leur résultatSoutien et de

net .

Les Sociétés CT tonnières Privées bénéficleront de Ia stabi-
lisation proportionrrellement à leur participation au Fonds.

Article 21 .- ]rcs Sociéhés Ctr Lorrnières Privées- contribuent au même titre

entre fa SONAPRA, f iURCF et e11es.

Ci{AP]TRE \rlI : DES DISPOSITIONS GE}.IERALES

i\

Article 22.- Les Sociétés Cotorrnières kivées eréées en parterariat
fc--fâ-S6ci é hé I'Je l.i(,nale pour la homotion Agric.le sont régies par
1es dispositions du ecde de commerce et du Cede généra1 des impÂf,s.

Lrexerclce social des Sociétés Cotonnières hivées débute
1e 1er Octobre de chaque année et prend fin 1e JO Septembre de lrannée
suivante .

Artiçle 21.- Dans 1e cadre de la rnise en application des différentes
dîsposftfons ci-dessus, le présent'Décret fera lrobjet dtun Frotocole
drAccord entre Ia SONAPRA et 1es Sociétés Cotonnières kivées.
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Le l'{ini stre de s Finance s , Le Mi-ni stre de l-rlndustrie et des
Petites et Moyennes Entreprises,

u liallis ZOlrljlAROU. -

Le Ministre du Plan et de Ia
Re structurati :n Economi que,

...lLFÿ\

DOSSOU.

Le Mini stre du Commerce et
du Touri sme,

Sikiratou ÀGUEIqON. - ÎAGNON. -

Ampliations : PR 6 AN 4 CS'2'CC 2 CES 2 HAAC 2lvlEDN 4 MCT-MPRE-MDR-
ffiffiFmi7o âUTRES IÿJNISTEFES 14 SCc 4 DGBM-DCF-DGTCP.DG]D-DGPD] 5
BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 
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